
Comment documenter les congés et absences dans un dossier
salarié ?

Réponse courte

Les congés et absences doivent être documentés dans le dossier salarié en enregistrant systématiquement la nature

de l’absence, les dates de début et de fin, la durée exacte, la demande écrite ou électronique du salarié, les

justificatifs requis, la décision de l’employeur (acceptation ou refus motivé) et les éventuelles communications

échangées. Chaque justificatif doit être annexé au dossier dès la survenance de l’absence ou de la demande de

congé.

La tenue du dossier peut se faire sous format papier ou électronique, à condition de garantir l’intégrité, la

confidentialité et la disponibilité des données, avec un accès strictement limité aux personnes habilitées. Toute

modification ou suppression d’information doit être tracée, justifiée et conservée dans l’historique du dossier, et les

justificatifs doivent être conservés pendant cinq ans.

Le salarié doit être informé de la collecte et du traitement de ses données, disposer d’un droit d’accès, de rectification

et, dans certains cas, d’effacement. L’égalité de traitement doit être respectée, et toute décision relative à un congé

ou une absence doit être motivée et documentée pour assurer la conformité légale et la traçabilité.

Définition

La documentation des congés et absences dans le dossier salarié désigne l’enregistrement systématique, précis

et conforme à la législation luxembourgeoise de toutes les périodes d’absence d’un salarié. Cela inclut les congés

légaux, conventionnels, ainsi que les absences justifiées ou injustifiées. Cette démarche vise à assurer la

traçabilité des droits, la conformité aux obligations de l’employeur et la protection des intérêts du salarié.

Chaque absence ou congé doit être consignée de façon à permettre un contrôle ultérieur, notamment en cas de

litige ou de contrôle par les autorités compétentes. La documentation contribue également à la transparence des

relations de travail et à la bonne gestion administrative des ressources humaines.

Conditions d’exercice

L’employeur a l’obligation légale de constituer et de tenir à jour un dossier individuel pour chaque salarié, comprenant

la preuve de l’octroi des congés légaux (congé annuel payé, congé pour raisons familiales, congé parental, etc.), des

absences autorisées (maladie, accident, maternité, etc.) et des absences non autorisées.

L’enregistrement doit être effectué dès la survenance de l’absence ou de la demande de congé. Les justificatifs

requis (certificat médical, attestation officielle, etc.) doivent être annexés au dossier. Le salarié doit être informé de la

collecte, de la finalité et des modalités de traitement de ses données personnelles, conformément à la loi du 1er août
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2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée dans la gestion des absences et des congés. Toute décision

relative à l’octroi ou au refus d’un congé doit être motivée et documentée.

Modalités pratiques

Le dossier salarié doit comporter, pour chaque congé ou absence :

La nature de l’absence (congé annuel, maladie, maternité, etc.)

Les dates de début et de fin

La durée exacte de l’absence

La demande écrite ou électronique du salarié, le cas échéant

Les justificatifs requis (certificat médical, attestation officielle, etc.)

La décision de l’employeur (acceptation, refus motivé)

Les éventuelles communications échangées avec le salarié

La tenue du dossier peut être réalisée sous format papier ou électronique, à condition de garantir l’intégrité, la

confidentialité et la disponibilité des données. L’accès au dossier doit être strictement limité aux personnes habilitées,

conformément au principe de minimisation des accès.

Le salarié dispose d’un droit d’accès, de rectification et, dans certains cas, d’effacement de ses données. Toute

modification ou suppression d’une information relative à une absence doit être tracée, justifiée et conservée dans

l’historique du dossier.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’utiliser un système de gestion des absences centralisé, permettant l’horodatage des demandes

et des validations. Les modèles de formulaires de demande de congé et d’attestation d’absence doivent être

standardisés et régulièrement mis à jour pour garantir l’uniformité des procédures.

Les justificatifs doivent être conservés pendant la durée légale de conservation des documents sociaux, soit cinq ans

à compter de la fin de l’exercice auquel ils se rapportent. Il est conseillé d’informer régulièrement les salariés des

procédures applicables et de veiller à la conformité du traitement des données avec la législation sur la protection

des données.

L’encadrement humain du processus doit être assuré, notamment pour la validation des absences et la gestion des

situations particulières (refus, contestation, etc.). Toute décision doit être prise de manière objective et traçable.

Cadre juridique

La documentation des congés et absences dans le dossier salarié est encadrée par :
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Code du travail luxembourgeois :

Articles L.233-10 à L.233-16 (congé annuel payé)

Articles L.234-51 et suivants (congé pour raisons familiales)

Articles L.234-44 et suivants (congé parental)

Articles L.234-1 et suivants (congé de maladie)

Articles L.332-1 et suivants (tenue du dossier individuel du salarié)

Article L.241-1 (égalité de traitement)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel (transparence, sécurité, limitation de la conservation, droits des personnes concernées)

Obligation de preuve de l’employeur en cas de contestation relative à l’octroi ou au refus d’un congé ou à la

justification d’une absence (jurisprudence nationale)

L’absence de documentation rigoureuse des congés et absences peut entraîner des sanctions lors d’un contrôle de l’Inspection du

travail et des mines (ITM) ou en cas de litige prud’homal. Il est donc essentiel de garantir la traçabilité, la conformité et la sécurisation

de chaque enregistrement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-16
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-51
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-44
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_332-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://itm.public.lu/

